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 LE 12 JUIN 

 ANIMATION LECTURE 
 avec André  AUGUSTE 

 autour du roman 

 « L'ANNONCE » 
de Marie-Hélène LAFON   

 
    ACTIVITÉS DU TROISIÈME TRIMESTRE 

 

 LE 11 JUIN 

 PIQUE-NIQUE 

  

 à la cabane de chasse de la 
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  Prix  14 € 
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EN PRÉVISION 
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Voyage d'une journée 
 

au Château de 
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SEPTEMBRE 
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 CROISIÈRE EN MÉDITERRANÉE 
 

DU MOIS D’OCTOBRE 
 

  S'ADRESSER DIRECTEMENT 
 

  A 
 

   MARTINE NOEL 

   

JEUDI 3 JUILLET 2014 

 

Journée de l'Amitié  

organisée par « Générations Mouvement » 
 

à Nogent-sur-Seine  

Salle Agora Michel Baroin                 

Repas à 12 h 30 -  Spectacle à 15 h 
 

LE SOLEIL DES ILES  

par ALOHA-TAHITI 

Prix 50 € 

 Date limite d'inscription le 10 juin 

     
VACANCES 

 
LE CLUB  

 
SERA FERMÉ  

 
DU 11 AU 31 AOUT 

2014    



EDITORIAL 

 

 

 

UNE PAGE SE TOURNE … 
 

           Suite à la décision de Martine Noël de ne plus continuer 

d’assurer le poste de présidente et alors qu’aucun autre membre 

du conseil d’administration n’était volontaire pour la remplacer, 

j’ai accepté, malgré le récent décès de mon mari, de reprendre 

le « flambeau » pour diverses raisons : 
 

          D’abord, je me sens bien parmi vous. 
 

          Ensuite, il faut que la vie du club continue. 
 

          Enfin j’ai envie de relever ce défi. 
 

          C’est une lourde tâche, il est vrai, mais je sais que je peux 

compter sur les membres du conseil d’administration et ceux 

des diverses commissions pour y participer. 
 

          Afin d’écouter et de mieux connaitre les membres de ces 

différentes commissions, je prends l’engagement de réunir à 

chaque occasion nécessaire les dites commissions. 
 

          Je compte également sur tous les adhérents pour continuer 

leurs nombreuses activités qui font la richesse du club. 
 

          J’en profite pour remercier tous ceux et celles qui ont dé-

pensé beaucoup de leur temps et énergie au cours de ces lon-

gues années. 
 

          Ainsi les diverses commissions travailleront au mieux 

pour vous satisfaire. 
 

           J’en profite pour vous annoncer la naissance de mon ar-

rière-petit-fils. 
 

          En espérant que nous continuerons de garder notre bonne 

humeur, notre convivialité, comptez sur toute mon amitié. 

 

        Mireille LEMOINE 

           Votre Présidente. 
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Les  Associations 

Tous les anciens vous le diront, certaines plantes associées à d’autres sont bénéfiques ; 
elles repoussent les insectes ou favorisent la croissance. 
Foutaise ? Si certaines associations ne sont pas prouvées, d’autres oui. Par exemple, si 
on associe carottes et poireaux, la carotte repousse la teigne du poireau et le poireau 
incommode la mouche de la carotte. 
Personnellement, j’incite à ces associations. Si les anciens remarquaient des choses, 
c’est que c’est vrai ; même si scientifiquement il n’y a rien à prouver. Surtout, si les asso-
ciations bénéfiques sont une contrainte, il faut éviter les voisinages. 
 
Le tableau nous indique les associations bénéfiques et néfastes 

 

 

LEGUMES 

  

ASSOCIATIONS BENEFIQUES ASSOCIATIONS NEFASTES 

AIL Betterave fraisier laitue carotte 

Tomate  pomme de terre 

Fève haricot pois chou 

ASPERGE Concombre persil poireau pois tomate Ail betterave oignon 

AUBERGINE Haricot Pomme de terre 

BETTE Céleri laitue oignon Asperge poireau tomate 

BETTERAVE Céleri chou  laitue oignon radis Asperge carotte haricot tomate 

CAROTTE Ciboulette haricot nain laitue oignon 

poireau pois radis tomate 

Betterave bette 

CELERI-RAVE Betterave haricot pois radis Laitue persil maïs 

CHICOREE    Chou 

CHOU 

  

Pois betterave céleri haricot laitue mâ-

che pomme de terre 

Radis ail chicorée oignon poireau 

tomate fraisier 

CHOU-RAVE Betterave céleri laitue poireau Haricot radis tomate fraisier 

CONCOMBRE Asperge céleri chou laitue maïs pois 

haricot 

Pomme de terre radis tomate 

COURGETTE ET COURGE Laitue maïs pomme de terre  Radis 

ECHALOTE Betterave fraisier laitue tomate Fève haricot pois 

EPINARD Haricot fraisier laitue navet radis Betterave bette 

FEVE Maïs ail carotte céleri radis Echalote betterave pomme de terre 

FRAISIER Haricot épinard laitue mâche navet 

oignon poireau 

 Chou 

HARICOT Aubergine carotte céleri chou concom-

bre épinard maïs pomme de terre 

Ail betterave échalote fenouil oi-

gnon 

LAITUE  Pois radis betterave carotte chou chou-

fleur concombre cornichon fraise oi-

gnon poireau 

Epinard persil tournesol maïs 

MACHE  Poireau  Aucun 

MAÏS Pois Betterave céleri laitue menthe ro-

marin 

MELON     

NAVET Pois laitue  Ail 

OIGNON Betterave carotte fenouil fraise laitue 

poireau tomate 

Haricot chou fève haricot pois 

pomme de terre 

POIREAU Betterave carotte céleri épinard laitue 

oignon pomme de terre tomate 

Chou haricot pois 

POIS Radis carotte céleri chou concombre 

fève laitue maïs navet pomme de terre 

Ail échalote oignon poireau 

POMME DE TERRE Haricot pois capucine céleri chou fève Aubergine concombre cornichon 

oignon pommier tomate tournesol 

RADIS Haricot pois betterave Chou pomme de terre 

TOMATE Asperge carotte céleri mais oignon 

radis 

Betterave haricot pois pomme de 

terre 

TOPINAMBOUR Pomme de terre  Aucun 

LA 

PAGE 

DU  

JARDI- 

NIER 



 COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 28 /01/2014 
 
Etaient présents : Mmes Auguste, Bitzer, Devitry, Genty, Geoffroy, Jacques, Ladrey,  Lecuyer, Le-
moine, Noël, Pitte, Sadet, Vanzetti. 
MM. Charton, Herrig, Merx, Staniszewski,Tisserand. 
Etaient excusées : Mmes Brigand, Herrig, Talbot 
 
1) Modification des statuts 
 

La Présidente lit les statuts avec les nouvelles modifications suite au changement de nom de la Fé-
dération  Nationale des Ainés Ruraux  en Générations Mouvement.  
                                 
2)     Préparation de l’Assemblée Générale du 21 mars 2014 
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire aura lieu à 9h30, et sera suivie de l’Assemblée  Générale or-
dinaire à 10 heures, à l’ancien collège. 
Un verre de l’amitié sera offert et suivi d’un repas préparé par le traiteur Bryl. Le menu et le prix ne 
sont pas encore déterminés. 
B. Staniszewski souhaiterait qu’un changement de tarif  pour l’inscription à l’informatique soit étudié. 
Mme Vanzetti fait la lecture des comptes provisoires et signale que l’association n’a pas reçu cette 
année d’avis d’imposition pour la taxe d’habitation.  
    
 3)    Activités à venir 
 

La Croix Rouge nous propose une journée d’initiation aux premiers secours  
C. Lecuyer souhaite prévoir  une journée ‟portes ouvertes″ avec présentation des activités afin de 
recruter de nouveaux adhérents (en baisse cette année)  
Mardi 4 février concours de scrabble 
Vendredi 14 février repas choucroute dans les locaux du Club. Prix 14 € 
Pour l’après-midi « gaufres » la date n’est pas encore fixée. 
Jeudi 13 mars après-midi lecture : ‟Le Passeur de lumière″ 
Vendredi 14 mars « Journée de la Forme » 
Mardi 25 mars, concours de belote 
 
4)    Relations inter générations 
 

Mardi 25 février un repas sera préparé et servi avec les ados de 13/16 ans de la MPT ou du Centre 
Social, et  sera suivi l’après-midi de jeux et d’activités. Inscriptions 5 €, places limitées.  
Vendredi  7 mars les enfants de 8/12 ans  prépareront un gâteau que nous dégusterons  ensemble 
après un petit concert des Bertrand chanteurs. 
Samedi 15 mars carnaval, avec possibilité de se costumer pour tous ceux qui le souhaitent. 
Un après-midi cueillette de jonquilles est prévu, mais la date reste à fixer en fonction de la floraison. 

5)    Voyages 
 

Annulation du voyage en Normandie, en mai, faute de participants ; H. Herrig signale que c’est  la   
première fois que celà  se produit.    
Prévision d’une croisière en Méditerranée, en octobre. 
 
6)    Questions Diverses 
 

Mme. Devitry demande s’il est nécessaire de noter les noms des participants aux séances de pisci-
ne ceci occasionnant du retard, J. Bitzer répond que ce n’est pas utile, et qu’il suffit de compter les 
participants. 
Mlle. Pitte  donne  lecture des administrateurs renouvelables au C.A 
Robert Charton, Hubert Herrig, Yvette Herrig, Martine Noël, Micheline Pitte, Bernard  Staniszewski, 
Françoise Talbot, Jean-Louis Tisserand   
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SONDAGE VOYAGES 2014/2015  
        

Votre commission voyage vous propose ce questionnaire afin de définir les prochains voyages 
et   

sorties qui sont susceptibles de vous interesser. Vous pouvez cocher plusieurs cases.  

        

Sorties d'une journée (Il pourra en être envisagée une cette année)   

 Theatre Paris   Emission Télé Paris    

 Zoo d'Amneville   Château de Fontainebleau   

 Château de Vaux le Vicomte  La coupole des Anges    

 Casino de Bourbonne   Calèche Reims - Cathédrale   

 Le port aux perches - Croisière  Alesia      

 Salines Royales Arc et Senans  Parc Des félins    

 Saut du Doubs   Grottes d'Arcy sur cure    

Faites nous vos propositions :      

        

        

Des sorties sur 2 ou 3  jours avec nuitée en hébergement pourraient nous permettre de sortir 

un peu plus loin (Amiens : hortillonnages, Aisne, Ardennes, Haute Saône, Loiret, Jura etc…) 

Cochez si vous êtes intéressés       

        

Voyage France 1 semaine (2015)      

        

 Chateaux de la Loire   Pays basque    

 Guerande - Nantes   Alsace - Obernai    

 Perigord    Auvergne    

 Puy de Dôme   Sainte-Maxime    

        

Faites nous vos propositions :      

        

        

Voyages Europe 1 semaine (2015)      

 Andorre    Andalousie    

 Canaries    Venise - Florence-Rome   

 Ecosse    Fjords Norvège    

 Portugal    Grèce     

 Barcelone - Costa Brava  Croatie     

Faites nous vos propositions :      

        

        

Vos souhaits et commentaires concernant vos expériences de voyageur sont les bienvenus   

au dos de ce document.  

NOM PRENOM  

        

MERCI DE RENDRE CE QUESTIONNAIRE AU BUREAU DU CLUB AVANT LE 25 MAI 2014  

        

        

        

        



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

DU CLUB BERTRAND DE BAR 

Le vendredi 21 Mars 2014 à 10 heures dans la salle des fêtes de l’ancien collège, 

 s’est tenue la 38éme Assemblée générale ordinaire. 

Madame Martine Noël, Présidente, salue et remercie les personnes présentes. 

Monsieur René Gaudot, Maire de la ville 

Madame Claudette Auguste, Maire adjointe, membre de droit du club 

Madame Rigollot Marie-Noëlle, Conseillère Générale, Présidente de la CCRB 

Monsieur Michajlyszin, Président de la fédération Générations Mouvement de l’Aube 

Monsieur Francis Parisot, Président de la Maison Pour Tous/Centre Social 

Mesdames et Messieurs les Présidents des clubs du secteur 

Monsieur le représentant de la presse locale 

Mesdames et Messieurs les membres du conseil d’administration et les adhérents du club. 
 

Après avoir constaté que le quorum était largement atteint sur 268 votants, 98 adhérents se 

trouvent dans la salle et 93 personnes ont donné pouvoir, la présidente déclare donc ouverte cette as-

semblée générale ordinaire. 

La Présidente continue son allocution « Je tiens à vous remercier de votre présence et de l’at-

tachement que vous portez à notre association. A Madame Auguste qui participe à chacun de nos 

conseils d’administration pour ses bons conseils. Aux journalistes pour leurs écrits dans la presse. 

Tout d’abord, ensemble, gardons le meilleur souvenir des nombreux adhérents qui nous ont quittés et 

ayons une pensée pour eux. Renouvelons toute notre sympathie à leurs proches. 

A tous ceux touchés par la maladie, les handicaps et les accidents de la vie et qui ne peuvent assister 

à cette assemblée, adressons leur tous nos souhaits de meilleure santé.  

Je remercie toutes les personnes qui vont rendre visite aux malades hospitalisés ou en maison de re-

traite, celles qui envoient un petit mot ou un message par téléphone ». 
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Cette assemblée générale va se dérouler suivant l’ordre du jour établi. 

Tout d’abord, conformément à la loi sur les associations, nous débuterons par l’approbation du bilan 

d’activité de l’année écoulée et des rapports moral et financier présentés lors de l’assemblée générale 

de 2013. 

Vote à l’unanimité 
 

« Il y a un an, votre conseil d’administration m’a porté à la présidence du Club. Quelques change-

ments dans la nomination du bureau ont été apportés. Chacun a fait de son mieux et je remercie les 

membres du C.A., les adhérents qui participent à la vie du Club, pour leur aide et leur dévouement. 

Tous sont bénévoles et ne comptent pas leur temps », poursuit la Présidente qui laisse, à Françoise Tal-

bot la secrétaire, le soin de présenter le rapport d’activités pour 2013. 

« Pour mon dixième rapport d’activités, en tant que secrétaire, je vous livre brièvement ces informa-

tions. 

La santé de notre Club est toujours bonne puisque notre Association comptait au 31 décembre 2013, 

254 adhérents, soit 191 femmes et 63 hommes (dont 41 couples) les âges allant de  51 ans à 96 ans 

représentent 18 876 années et la moyenne en est de 76 ans. 157 Baralbins et Baralbines  sont membres 

du club auxquels s’ajoutent  97  adhérents extérieurs à la ville. Son éventail d’activités permet à cha-

cun de se distraire selon ses goûts. Chaque animateur d’une activité va vous la présenter ». 
 

        André Auguste         * Lecture * 
 

Le groupe lecture compte entre 15 et 20 personnes qui se retrouvent toutes les huit / dix semaines tou-

jours un jeudi, autour du même roman. Depuis septembre 2006, nous avons lu 4 romans d'auteurs 

français et étrangers : policiers, historiques, d'aventure, du terroir, de société...Les derniers ont été 

Serena de l'Américain Ron Rash, En vieillissant les hommes pleurent de Jean-Louis Seigle, La lettre 

qui devait changer le destin d'Harold Fry arriva un mardi matin de l'Anglaise Rachel Joyce et Le pas-

seur de lumière de Bernard Tirtiaux. Nos rencontres durent une heure et demi environ. Elles sont un 

moment convivial, de partage et d'échange d'idées, de réflexions à propos de romans - qui ont plu ou 

pas — sans se prendre la tête, comme on dit familièrement. Notre prochain roman a pour titre La liste 

de mes envies, de Grégoire Delacourt. Rendez-vous le jeudi… 
 

           Jacqueline Bitzer                    * Activité Piscine * 

49 personnes ont fréquenté la piscine le vendredi de 16 h 30 à 17 h 30 ou le vendredi de 9 h à 10 h 

pendant les vacances scolaires. 

Elles se sont acquittées de leur adhésion au club et d’un supplément de 30 euros pour l’activité. 

Il y a une pause, comme pour toutes les activités pendant la fermeture du club, en août et à Noël. 

Une ligne d’eau sépare le bassin et permet aux nageurs d’effectuer des longueurs sans gêne. 

La bonne humeur et la relation d’aide permettent à certains de vaincre leur peur et à d’autres d’ef-

fectuer un début d’apprentissage. 

Quelques goûters préparés par les adhérents terminent les séances dans la convivialité. 
 

*Relations avec le centre social *  

 Les transports du mardi ont eu lieu tous les mardis hors vacances scolaires. Jean-Pierre a pallié à 

l’absence des chauffeurs, merci à lui… Ce transport est actuellement en sommeil par manque de 

personnel. Le taxi transporte à nouveau les adhérents en attendant une solution.       

 Le club a participé au forum des associations organisé le 6 avril 2013. 

Quelques membres ont assisté à des séances de travail le matin (séance portant sur la mobilisation 

des bénévoles, la comptabilité et le budget d’une association, la préparation et l’animation d’une 

assemblée générale). L’après-midi un stand nous a permis de présenter nos activités aux visiteurs 

assez peu nombreux.. 

Journée enrichissante et conviviale avec un repas pris en commun avec les associations participan-

tes. 

Martine a participé à un défi, elle s’est initiée au canoë. Au cours de cette journée l’association de 

la Fontaine-Henrion nous a invités à participer gratuitement à leur vide-grenier. 



Une sortie jonquilles avec les marcheurs et les enfants du centre de loisirs a réuni tout le monde 

aux bois des Dames. 
 

 Robert Charton                     * Section chant *  

Chaque vendredi une vingtaine de personnes se retrouvent pour le plaisir de chanter. Le groupe se 

produit à la maison de retraite de la Dhuy et avec les enfants à l’école Maurice Véchin, également à 

chacun de nos repas et après chaque assemblée générale. Tout ceci dans la joie des rencontres et la 

détente bienfaisante.  
 

Hubert Herrig    *Spectacle - Sortie d’une journée – Voyage - Bulletin* 

Contrairement aux années précédentes aucune sortie spectacles ne fut organisée. Découragement 

suite aux défections de l’autocariste retenu. Dans ces cas nous avions opté rapidement et sur place 

pour le covoiturage.  

Concernant notre séjour à Blériot-plage, là encore que d’ennuis. 48 inscrits en octobre, 37 partants 

le 22 juin. Pas très facile de joindre les deux bouts pour un prix établi en octobre ! Avec tous ces 

soucis le séjour fut très agréable. Une journée à Buckingham Palace à la grande satisfaction des 

amateurs de spectacles. Journée à Bruges dont le compte rendu complet est paru dans notre bulletin 

sous la plume de Claudine. 

Une sortie à Verdun, un an avant le centième anniversaire et commémoration de la 1ére Guerre mon-

diale. Visite de la citadelle souterraine, les champs de bataille, le mémorial et le musée de la bataille 

de Verdun. Le fort et l’ossuaire de Douaumont, revoir le bulletin n° 178. 

Le pique-nique du mercredi 12 juin avec 61 convives, organisé par les membres du club et leurs ha-

bituels cuisiniers du jour et les serveuses que nous ne remercierons jamais assez tout au long de 

l’année. Repas de  l’A. G. et de la Ste Cécile, pour les personnes seules, être servies individuellement 

leur semble bien agréable quelques fois dans l’année. 

Mais que devient notre bulletin, lien qui portera le N° 180 très prochainement, qui osera rejoindre le 

groupe de rédaction et de fabrication ? 
 

 Hélène JACQUES      * Marche * 
 

Pour l’année 2013 le groupe de marcheurs s’est agrandi et rajeuni de 8 personnes ce qui fait 34 

marcheurs mais régulièrement nous sommes 20 à 24 personnes petite et grande marche à parcourir 

les bois et les vignes les mercredis. 

En mai journée de la forme à Lévigny, rencontre entre plusieurs clubs pour une randonnée de 2 heu-

res sous pluie battante mais malgré tout dans une bonne ambiance suivi d’un plateau repas. En 

cours d’année nous avons eu les enfants du centre aéré pour une sortie jonquilles au bois des dames 

suivi d’une chasse au trésor dont des chocolats que nous avions dispersés dans le sous-bois, suivi 

d’un goûter offert par le Club qui a fait le bonheur de petits et grand. L’été nous partons pour la 

journée pique-nique dans les cabanes de chasse que les Présidents chasseurs nous prêtent. Les an-

ciens marcheurs viennent se joindre à nous à l’heure du repas ce qui fait 25 à 30 personnes autour 

des tables. L’après-midi se termine par des jeux. Pour clôturer la fin des pique-niques 37 personnes 

se sont retrouvées autour d’une choucroute dans une bonne ambiance et c’est là que les anciens 

marcheurs nous quittent pour se retrouver l’année suivante. 
 

Intervention de Béatrix Calon qui a souhaité une petite mise au point concernant la marche. 
 

 Claudine Lécuyer      *Jeux * 
 

Depuis des années, le Club continue l'action menée pour rompre l'isolement des personnes seules et 

offrir aux adhérents une certaine distraction, un délassement et le plaisir de se retrouver autour des 

tables, en réunissant les mardis et vendredis, une majorité de membres le temps d'un après-midi ré-

créatif. Certains jouent à la belote, au tarot, d'autres, au Scrabble, au rummickub, au triomino ou à 

d'autres jeux de société, permettant d'oublier les soucis quotidiens. Le goûter fait toujours office 

d'entracte avant de poursuivre les parties et de se quitter. 
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Mardi 12 février, Robert et Suzanne Marchandé s'affairaient autour des gaufriers pour offrir un déli-

cieux « quatre heures » aux joueurs présents. 

L'année 2013 a débuté avec le concours de Scrabble, mardi 22 janvier, avec une vingtaine de partici-

pants. 

Les concours de belote qui ont eu lieu les mardis 2 avril et 8 octobre ont permis de rassembler en toute 

amitié joueurs du Club et d'autres clubs environnants (Morvilliers et Laferté-sur­Aube). 

Mercredi 10 avril, 8 équipes du Club ont participé au challenge annuel de belote de la Fédération  

départementale, salle des fêtes de Soulaines. 

24 joueurs baralbins ont répondu à l'invitation du Club Avec Nous Lafertois mardi 4 juin et mercredi 

23 octobre. 

Mardi 19 mars, succès du premier concours de tarot, organisé par Robert, avec le concours de Bernard. 

24 joueurs étaient inscrits. Chacun s'est séparé ravi en fin de soirée en se promettant de reconduire ces 

réunions ; ce qui fut fait jeudi 24 octobre et mercredi 17 décembre. 

Mardi 3 décembre, le loto a réuni une cinquantaine de personnes. 

Après les éliminatoires de Questions pour les Aînés le 12 septembre, les 4 premiers : Anne, Renée, Colet-

te et Jean se sont rendus à Luyères le 16 octobre pour la finale. Parmi les 78 concurrents du départe-

ment, Anne et Renée se sont placées en tête du classement. 

Pour 2014, le concours de Scrabble n'a pu se dérouler, ayant peu d'inscriptions. Trop nombreux sont les 

adhérents qui ne sont malheureusement plus là ou ceux qui ne peuvent plus se déplacer. 

Les autres rencontres seront programmées tout au long de l'année. 

Je termine en remerciant les fidèles adhérents qui participent à tous ces jeux mais aussi à ceux qui 

offrent des lots pour doter loto, tombola et concours. 
 

 Mireille Lemoine            * Atelier tricot – crochet – couture * 
 

De 14 à 17 h 30, toutes les habituées de cette activité se retrouvent pour confectionner divers objets en 

laine, tissu et crochet, malgré les petits problèmes de santé des unes et des autres. 

Nous œuvrons toujours pour notre plaisir et pour la vente de fin d’année dans une ambiance très amica-

le. 
 

 Bernard Staniszewski        * Informatique* 
 

Le groupe informatique compte un dizaine de personnes. Tous les lundis matin de 9 h 30 à 11 h 30, hors 

vacances scolaires, nous explorons différentes applications informatiques. Naviguer sur internet, gérer 

son courrier électronique, manipuler ses fichiers, utiliser un traitement de texte avec des présentations 

évoluées, découvrir la puissance d'un tableur. Voilà un échantillon de nos activités. Nous privilégions les 

logiciels gratuits et légaux, Open Office devenu Libre office pour la bureautique, GIMP pour les pho-

tos... Nous disposons d'une salle équipée de 6 ordinateurs sous Windows (4 sous XP et 2 sous Windows 

7), mais vous pouvez amener votre ordinateur portable. L'arrivée de Windows 8 a bouleversé la page 

d'accueil mais les applications restent identiques, et même entre différents systèmes d'exploitation Notre 

fournisseur d'accès internet est Orange. La salle informatique est disponible en libre-service les après-

midi du mardi et vendredi lorsque le club est ouvert sous réserve d'acquitter une cotisation annuelle de 

20 € en sus de l'adhésion au club. 

Alors si vous souhaitez découvrir le monde numérique qui prend de plus en plus de place de nos jours, 

nous serons ravis de vous accueillir dans notre groupe.  
 

La secrétaire poursuit en énumérant toutes les autres activités qui s’échelonnent durant l’année : 

 Mardi 16 avril, A.G de Générations Mouvement 

 Jeudi 4 juillet, journée de l’Amitié de Générations Mouvement, repas spectacle à l’espace Jean-

Pierre Davot à Bar-sur-Aube. 

 Dimanche 7 juillet vide grenier sur invitation de la Fontaine Henrion, Martine, Hélène, Liliane, 

Claudine, aidées d’Hubert. 

 Congés Annuels fermeture du 10 Août au 1er Septembre. 



Jeudi 17 octobre la Présidente accompagnée de la vice-présidente et de la trésorière ont participé à 

la formation des Présidents.  

Mercredi 27 novembre journée des Présidents. 

Vendredi 29 novembre réunion de secteurs  

13 décembre à l’espace Jean-Pierre Davot repas de Noël ; au cours de cette journée, la tom-

bola (bien achalandée grâce à de généreux donateurs : Monique Falmet, Mario Bastaroli, Mireille 

Lemoine, Paulette Gibert et bien d’autres ; la distribution aux présents d’une plante fleurie pour les 

dames et une bouteille de porto pour les messieurs ayant eu leur anniversaire dans l’année (à partir 

de 65 ans et ce tous les cinq ans), sans oublier nos doyennes. Les personnes n’ayant pu être présen-

tes pour raison de santé ont reçu leur cadeau d’anniversaire. 

Tous ces rendez-vous, toutes ces rencontres ont pour but de rompre l’isolement des personnes 

seules et de maintenir des liens d’amitié. 

Que notre Club garde une image de marque et que la solidarité, l’accueil et l’ambiance per-

mettent à chacun d’être satisfait, accepté et de participer.  

La Présidente remercie Françoise et les responsables pour leurs rapports détaillés. Comme 

vous pouvez le remarquer, les occupations au Club sont multiples et variées, mais, je le répète, c’est 

grâce à tous ces bénévoles qui apportent leurs contributions.    

Aucune remarque particulière, l’ensemble de ces rapports est adopté à l’unanimité. 
 

Un intervenant dans la salle, M. Hubert Herrig se réfère à l’article 2 des nouveaux statuts pré-

alablement adoptés lors de l’assemblée extraordinaire concernant l’éthique. 
 

La trésorière Gisèle Vanzetti fait part ensuite du rapport financier de l’année 2013, présenté 

sous forme de résultat et qui vous a été remis à votre arrivée. 
 

Pas d’observations ni de questions. Le compte de résultats 2013 est adopté à l’unanimité. 

Après avoir remercié Gisèle pour ce travail accompli, la Présidente demande aux deux vérifi-

catrices aux comptes, Mauricette Bzdurski et Marie-Thérèse Neyrolles, de bien vouloir faire part de 

leur rapport qui est approuvé par l’Assemblée. Elles sont remerciées pour leurs vérifications et leur 

rapport attestant la bonne tenue des comptes.  
  
La présidente reprend la parole : « Comme vous l’avez remarqué, le résultat en fin d’année 

2013 montre un léger déficit de 164,76 €. 
 

Les ressources de notre club proviennent essentiellement de la subvention allouée par la mu-

nicipalité; nous vous remercions vivement de cette aide, Monsieur le Maire et votre Conseil Munici-

pal. Nous venons de recevoir celle pour l’année 2014 ; les cotisations des adhérents, les excédents à 

certaines manifestations, la vente des produits couture alimentent aussi notre trésorerie. Mais nous 

devons penser tout de même à produire des revenus nouveaux. Nous comptons sur vous et vos sug-

gestions. 

En dépenses, notons le coût de l’élaboration des bulletins, de l’employée de l’Entraide. Pour 

ma part, je dirais que les frais de transport des personnes à mobilité réduite, les goûters, les déficits 

de certains repas font partie du social. 

Ensuite, nous devons fixer le montant des cotisations pour l’année 2015. Sur proposition du 

Conseil d’administration, nous vous demandons de vous prononcer sur leur montant qui restera in-

changé, à savoir 20 € pour les adhérents locaux et 28 € pour les extérieurs. 

Qui est contre ? Qui s’abstient ? Vote à l’unanimité   Merci 

Puis, passons au renouvellement du tiers sortant. 
 

Sont renouvelables cette année 2014 : 
 

                           Charton Robert                      Pitte Micheline 

Herrig Hubert     Staniszewski Bernard 

Herrig Yvette     Talbot Françoise 

Noël Martine     Tisserand Jean-Louis 
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Etant donné que 2 membres ne souhaitent pas leur renouvellement : Yvette Herrig et Jean-

Louis Tisserand, je demande si, parmi l’assemblée ici présente, les personnes souhaiteraient être à 

notre Conseil d’administration. Alors levez le doigt. 
 

Une personne se manifeste. Il s’agit de Michel Lécuillier. 
 

D’autre part, 2 membres du Conseil d’administration, Jacqueline Bitzer et Michèle Genty, ont 

adressé une lettre de démission. Je demande donc s’il y a des volontaires pour les remplacer ?  

Personne d’autre ne s’étant manifesté, si vous le voulez bien et si vous n’avez pas de remarques, je 

vous propose de voter pour le renouvellement des membres du tiers sortant ». 
 

Vote à l’unanimité 
 

Merci pour la confiance que vous venez leur apporté. Merci aux membres du C.A. pour leur renouvel-

lement. Merci au nouvel administrateur pour son entrée au conseil et bon courage. 

Il est ensuite procédé au renouvellement des vérificatrices aux comptes, Mesdames Mauricette 

Bdzurski et Marie-Thérése Neyrolles. 
 

Pas d’objection. Vote à l’unanimité. 

 

Après les avoir remercié de leur collaboration, la Présidente fait part du prochain conseil d’ad-

ministration qui est fixé au mardi 15 avril prochain avec principalement à l’ordre du jour : élection du 

bureau et composition des commissions (tout adhérent peut venir rejoindre le groupe pour proposer 

aide, compétences, idées…) 

La Présidente poursuit son allocution : « concernant les transports du mardi avec le minibus de 

la ville, gérés par la Maison pour Tous qui n’a pu assurer ce service ces derniers temps, faute de per-

sonnel, un nouveau contrat est en cours d’étude. En attendant, nous avons recours au taxi qui a tou-

jours été sollicité en période de vacances scolaires.  

Avant de parler quelque peu sur les activités à venir, je tiens à remercier  la municipalité et Mme Au-

guste pour la coordination des travaux de peinture effectués dans nos salles du premier étage par les 

employés du service technique et également pour tous les menus travaux d’entretien nécessaires. 

Voici donc les prochaines activités : 

Concours de belotes interclubs mardi 25 mars – pique-nique avec marche mercredi 11 juin à la Ville-

neuve aux Fresnes – Croisière en Méditerranée du 4 au 11 octobre – d’autres manifestations vous se-

ront communiquées plus tard ». 
 

Puis, interviendront Mme Marie-France Amour qui parlera de l’aide aux aidants – Générations 

Mouvement fédération de l’aube doit mettre en place des ateliers au cours desquels seront proposés 

des thèmes comme comprendre la maladie, la situation de handicap, accompagné le personne aidée… 

M. Jean Michajlyszyn, Président de la fédération départementale Générations Mouvement qui 

est agréablement surpris par l’ensemble des activités variées, et qui a incité les nouveaux retraités à 

venir rejoindre l’association sans distinction d’âge et ce afin de cultiver « la solidarité, la convivialité 

et la tolérance auprès de tous » ;  Mme Claudette Auguste, Maire adjointe qui félicite le club pour son 

dynamiste ; Mme Marie-Noëlle Rigollot, Conseillère générale a constaté avec satisfaction pour le bon 

fonctionnement du club, fait part d’un nouveau complexe aquatique et termine par cette simple phrase 

« vivre ensemble c’est la clé de l’avenir » ;  M. René Gaudot, Maire, qui va clore cette assemblée gé-

nérale, en encourageant tous les membres à continuer pour la bonne marche du club et dans la bonne 

humeur. 
   

Et maintenant place à la chanson avec Robert et les Bertranchanteurs. Apéritif et repas rassem-

bleront les convives. 

Ainsi prend fin cette assemblée générale 2014. 



COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 15 AVRIL 2014 
 

Mardi 15 avril 2014 à 14 heures, le  Conseil d’Administration s’est réuni dans ses locaux, 9, rue du 

Collège, sur convocation de sa Présidente. 
 

Etaient présents : 
 

M. Philippe Borde, Maire de Bar-sur-Aube, membre de droit. 
 

MM. Robert Charton, Michel  Lecuillier, Jean-Pierre Merx  
 

Mmes Claude Geoffroy, Hélène Jacques, Liliane Ladret, Claudine Lecuyer, Mireille Lemoine, Mar-

tine Noël, Micheline Pitte, Sylviane Presne, Patricia Sadet, Françoise Talbot, Gisèle Vanzetti  
 

Etaient  excusés :  
 

MM. Hubert Herrig, Bernard Stanisweski, 
 

Mmes Evelyne Bocquet, maire adjointe, Claudette Brigand, Madeleine Devitry. 
  

Après avoir salué l’assistance, la Présidente, demande au doyen d’âge M. Robert Charton, d’ouvrir la 

séance. Puis il est passé à l’ordre du jour. 
 

Ordre du jour :  
 

Election du Bureau 
 

Madame Martine Noël, nous fait part qu’elle ne souhaite pas se représenter à la présidence. 
 

Robert  Charton, fait appel de candidature pour son remplacement. 
 

Madame Mireille Lemoine est candidate et est élue à l’unanimité.  

Elle procède aussitôt à l’élection du Bureau et des Commissions. 

La Présidente propose de réunir les membres des commissions pour la mise en place et le déroule-

ment des activités, notamment la commission voyage le 6 mai à 9heures et les commissions bulletin 

et repas. 
 

Il est rappelé les dates des  prochaines manifestations : 
 

Jeudi 17 avril, animation lecture avec André Auguste autour du livre «La liste de mes envies » de 

Grégoire  Delacour. 
 

Mercredi 30 avril, sortie champêtre et pique-nique avec les enfants du  Centre loisirs. 
 

Mercredi 7 mai, Journée de la Forme, organisée par le Club St Michel de Trannes. 
 

Mercredi 11 juin, pique-nique du Club à la baraque de chasse de La Villeneuve aux Frênes. 
 

Le Club sera fermé les 2, 9 et 30 mai.                       (Voir votre conseil d’administration page 14) 

 

La commission voyage s’est réunie le 6 mai 2014 à 9 heures au  Club Bertrand de Bar 
 

Etaient présents H. Jacques, M. Lecuillier, M. Lemoine, S. Presne, P. Sadet. 
 

Le choix d’une sortie en juillet, pour le château de Vaux- le-Vicomte, en région parisienne a été retenu, s’il est possible 
encore de réserver un car. 

Des autocaristes vont être contactés, pour des devis (CCRB, Collard, les voyages de Marie-Claude). Michel Lecuillier 
propose d’éditer un sondage distribué aux adhérents du club sur des projets de voyages  pour l’an prochain.  

 

La SNCF sera contactée pour étudier leurs propositions. 
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Membres de droit :     Monsieur  Philippe BORDE, Maire   

                                       Madame  Evelyne BOCQUET, Maire adjointe 
  

BUREAU 
 

Présidente                        LEMOINE Mireille 

Vice-président(e)s   LECUYER Claudine   

      MERX Jean-Pierre  
   

Secrétaire                TALBOT Françoise    

Secrétaire adjointe         SADET Patricia   

          

Trésorière     VANZETTI Gisèle    

Trésorière adjointe   PRESNE Sylviane     

          

Membres actifs     PITTE Micheline -  LECUILLiER Michel 

          

VERIFICATRICES AUX COMPTES 
 

 BZDURSKI Mauricette - NEYROLLES M. Thérèse  

            

RESPONSABLES DES COMMISSIONS  

PROPOSÉS PAR LE C.A.   
 
 

Bulletin    HERRIG Hubert – PITTE Micheline  

             SADET Patricia - TALBOT Françoise  

                                      LEMOINE  Mireille - STANISZEWSKI B. 
     

Chorale    CHARTON Robert - STANISZEWSKI Monique 
 

Courses  

Boissons et Goûters LEMOINE Mireille - LADRET Liliane  
 

Cuisine    BITZER Jacqueline - DEVITRY Madeleine - GEOFFROY Claude -JACQUES 

    Hélène -  HERRIG Hubert - LEMOINE Mireille - LADRET Liliane -  SADET P. 
                            

Fêtes (les) et fleurs  LÉCUYER Claudine - PITTE Micheline 
 

Informatique    STANISZEWSKI Bernard  
 

Couture   LEMOINE Mireille - VANZETTI Gisèle  
                                         
Jeux                              MERX Jean-Pierre - TALBOT Françoise – LEMOINE Mireille 
 

Lecture            AUGUSTE André -  SADET Patricia - Vanzetti Gisèle 
 

Marche        JACQUES Hélène - LUX André - LECUILLIER Michel   
 

Piscine    Devitry  Madeleine - Geoffroy Claude - Presne Sylviane - Herrig Yvette 
  
Presse :   HERRIG Hubert – SADET Patricia 
 

Voyages et sortie HERRIG Hubert - JACQUES Hélène - LECUILLIER  Michel -  SADET Patricia  

d’une journée  GEOFFROY Claude - NOEL Martine - PRESNE Sylviane – LEMOINE Mireille 

 

RELATIONS   BITZER Jacqueline – MERX Jean-Pierre 
Inter générations avec la M.P.T. 

 

MEMBRES DU CONSEIL  

D'ADMINISTRATION 

 

 BRIGAND Claudette 

CHARTON Robert 

DEVITRY Madeleine 

 GEOFFROY Claude 

HERRIG Hubert 

 JACQUES Hélène 

LADRET Liliane 

LECUILLIER Michel 

LÉCUYER Claudine 

LEMOINE Mireille 

MERX Jean-Pierre 

NOEL Martine 

PITTE Micheline 

PRESNE Sylviane 

SADET Patricia 

STANISZEWSKI Bernard 

TALBOT Françoise 

               VANZETTI Gisèle 

VOTRE CONSEIL D'ADMINISTRATION 2014 
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PASSAGE  DANS  L'AUTRE  MONDE 
(Qui n'y pense pas parmi nous ?) 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Ce jour-là, je décidais, pour me rendre à Dienville, de prendre le chemin des écoliers. Surprise, je 
trouve sur mon itinéraire  un passage obligé dans "L'AUTRE MONDE" avec son impasse du Paradis. 

       En voici la légende, telle que la raconte Jean-Claude Czmara dans son livre "Contes et Légendes 
de Champagne". 

       Les habitants de cet écart s'interrogent toujours sur l'origine du nom de ce petit bout de terre. La 

tradition veut que le doyen du hameau conserve un vieux parchemin, manuscrit transmis par ses héri-

tiers à son successeur. Le secret, bien gardé jusqu'à ce jour, vient d'être enfin révélé. 

       La chose est arrivée à la vielle de l'an 1000. Le lieu-dit comptait 9 feux pour 31 âmes ce jour du 

31 décembre 999. Un prophète est apparu dans l'unique ruelle du village en criant que tous allaient 

disparaître, mais que personne n'avait rien à craindre, car chacun continuerait à vivre sa vie pour 

l'éternité! Il fut pris pour l'un de ces doux illuminés, ces faibles d'esprits millénaristes qui annonçaient 

la fin du monde. Pourtant, au 1er janvier de l'an neuf à quatre chiffres et trois zéros tout rond, le phé-

nomène se manifesta. Pourquoi ici, pourquoi en ce point précis du globe? Nul ne le sait, mais lisez 

bien la suite. 

       Louis était parti à la pêche avec son fils Henri, son aîné de 13 ans. Il fit rester le gamin sur le 

bord de la rivière à surveiller les nasses pour piéger les truites sauvages. Lui monta dans sa barque 

pour relever le filet qu'il avait tendu entre deux rochers. Un bon moment plus tard, le jeune garçon 

vit, avec stupéfaction, la barque revenir vide, droit sur lui, à l'aide des rames qui s'abaissaient et se 

relevaient… toutes seules. Le pêcheur invisible déversa ses prises sur la berge, et l'embarcation repar-

tit sur la rivière. Hors d'haleine, les yeux exorbités, parlant avec  peine, Henri tenta de raconter l'iné-

narrable. Personne ne voulut croire la version de l'adolescent. On le crut frappé d'hallucinations, le 

cerveau dérangé, par, pensait-on, la noyade accidentelle de son père. On sonda en vain le lit du gros 

ruisseau. 

       Le lendemain, Madame Jobert, l'épouse du charpentier, ne voyant pas rentrer son mari pour se 

mettre à table, se rend à son atelier. Elle appelle, pas de réponse, elle pousse la porte et que voit-elle? 

La varlope qui va et vient toute seule sur une planche, les copeaux volent. Elle se frotte les yeux, ne 

pouvant admettre une telle chose, se jette sur l'outil ! Elle sent une force lui résister. Le rabot s'arrête 

et va se loger au-dessus de l'établi, à sa place habituelle. Puis, plus rien. La pauvre femme sombre 

dans la folie. 

       Le surlendemain, l'une de ses voisines la vit sortir des morceaux de bois de l'atelier de son hom-

me et y mettre le feu. Elle allait et venait, chargée de branches de chêne, de lattes de sapin. Lorsque 

soudain, les brassées de bois sortirent seules de la grange et semblèrent être jetées dans les flammes 

par des mains invisibles. 
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       Le quatrième jour, cette voisine témoin se rendit, avec sa cousine, faire sa lessive au lavoir. Elle 

chantonnait, paraissait déjà… dans un autre monde. Les deux lavandières commencèrent à plonger 

leurs draps dans  le bassin, quand la Germaine s'effaça progressivement, son battoir se mit à l'ouvra-

ge… sans elle. 

       La cousine Germaine n'en dormit pas de la nuit. A l'Aube, elle se rendit d'urgence à l'église. Le 

curé n'y était pas encore. Elle alla tambouriner à la porte du presbytère, exigeant la confession immé-

diate, de ses péchés, elle se sentait menacée à son tour. A peine installée dans le confessionnal, les pre-

miers mots prononcés, le prêtre tend l'oreille car il n'entend plus rien. 

       -Ma fille, poursuivez, je vous en prie. 

       Toujours rien, aucun souffle, aucun bruit. Il tente de distinguer les yeux de sa confidente à travers 

la grille qui les sépare. Il décide  de sortir de son compartiment et ouvre la porte de la paroissienne… 

disparue ! 

       Le jour suivant est un dimanche. Le petit édifice religieux rempli des 26 survivants. Enfants, adul-

tes, vieillards, se pressent autour de la chaire. L'abbé tente de calmer la frayeur générale, il parle d'in-

tervention divine, de miracle, du choix du peuple de Dieu. Il va sans plus tarder se rendre à l'évêché 

prendre conseil. Au moment de la bénédiction, les fidèles voient avec effroi la chasuble se réduire, le 

célébrant devenir transparent. Seuls le goupillon les asperge et l'encensoir les enfume. Puis les ustensi-

les redescendent les marches, se rangent à leur place au pied de l'autel. Chacun se signe, certains pleu-

rent, d'autres crient. Petit à petit la chapelle se vide… 

       Chaque jour, un habitant passa ainsi de l'autre côté du miroir. La cognée du bûcheron termina seu-

le l'abattage d'un chêne, sous le regard ahuri des compagnons du disparu, avant de repartir sur l'épaule 

invisible pour aller se ranger sous l'appentis. Un jeune garçon  caressait son chien, lorsqu'il s'estompa 

progressivement, alors que visiblement la bête continuait de jouer avec lui. 

       Chacun maintenant s'était résigné et attendait son tour, presque pressé d'en finir, de savoir , d'aller 

voir ailleurs. Ainsi vit-on, ce qui n'est pas commun, un marteau de maréchal battre un fer sur l'enclume 

sans forgeron. Un araire derrière un bœuf retourner la terre sans laboureur. Des oignons et des patates 

épluchés par un couteau, une écurie nettoyée au balai, sans servante ni serviteur au bout du manche ! 

       Au 1er février, toutes les chaumières étaient vides. On dit que pendant un siècle, jour pour jour, il 

en fut ainsi. Personne  n'osait s'aventurer dans ce site maudit. On dit aussi que les invisibles dormaient 

le jour et vaquaient à leurs occupations la nuit. Pour eux, il n'y avait plus de différence entre la lumière 

et l'obscurité. D'ailleurs, n'ayant plus besoin de se nourrir, ils ne s'activaient que pour leur plaisir. De 

plus, étant devenus éternels, ils avaient  toute la vie devant eux. 

       Ils aiment jouer des tours aux pauvres visibles que nous sommes. Ce sont eux qui, de nos jours en-

core, s'amusent à nous faire des farces. Ils cachent nos clés, ils crèvent nos pneus, ils éboulent nos tas 

de bois, renversent nos remorques de paille, nous bousculent contre les portes, nous mettent des peaux 

de bananes, nous décrochent notre linge…Bref, ils ne s'ennuient pas…dans l'Autre Monde ! 

       J'en suis revenue saine de corps et d'esprit, et rôde en transparence parmi vous !  

 

CENTENAIRE DE LA GRANDE GUERRE 
 

          Du 1er au 5 septembre 1914, le général Joffre installe son Grand Quartier Général à 
l’étage de l’école des garçons. C’est là qu’il rédigera son fameux Ordre du jour adressé aux 
armées le 6 septembre 1914. 
 

          Un souvenir commémoratif aura lieu le 4 septembre 2014 dans la cour de cette éco-
le, conjointement organisé par le collectif Bachelard 1914 de la cité scolaire  et la Ville de 
Bar-sur-Aube. 



LA PAGE D’HISTOIRE LOCALE DU CLUB BERTRAND DE BAR 
avec le concours de Catherine GUBLIN (documents Médiathèque) 

et de Gilbert DELALANDRE (texte) 

LES EDIFICES RELIGIEUX DE BAR-SUR-AUBE 
 AU TRAVERS DES AGES 

Avant-propos : Un travail difficile 
 

 La note ci-jointe résulte d’une synthèse délicate nourrie par 10 sources différentes. 
D’un auteur l’autre, la chronologie peut varier (entre l’an mille et la fin du Moyen-Age sur-
tout) et se pose aussi l’évolution architecturale impossible à saisir correctement, tout comme 
celle d’un patrimoine foncier important. J’ai fait de mon mieux, parfois sans grande préci-
sion. Pour un travail correct une vie de recherche aux archives serait nécessaire. Bonne 
chance aux courageux qui l’entreprendront ! 
 

 Ma tâche a été facilitée par Mme GUBLIN Catherine, directrice de la médiathèque. 
Son concours a été précieux pour l’illustration. 
 

         Je la remercie vivement en saluant ses compétences. 
                                            A Bar-sur-Aube, le 18.01.13 
 
          Sources :  Gaussen, Arnaud, Guides illustrés de Bar, Chevalier, d’Arbois de Jubainville, Blampignon, 
Raymond, Mercier et Mme Sainton, Béthune et archives (communales et départementales). Tous les docu-
ments sont consultables à la médiathèque. 

17 



  18 

 

 

LES  QUATRE   EGLISES   DE   BAR-SUR-AUBE 

Au plus grand de sa ferveur religieuse la ville compta jusqu’à quatre paroisses : 

Sainte-Germaine, Saint-Pierre, Sainte-Marie-Madeleine et Saint-Maclou  

L’église Sainte-Germaine* fut la première église de la première ville, juchée sur 

la pointe de l’éperon entre l’Aube et le vallon du Cellier. Un petit édifice bas et sombre dans 
le style simple des premiers temps de l’ère romane (X

e
  siècle). On doit sa construction à Hé-

rard et Notcher premiers Comte de Bar connus. Attenant fut construit à la même époque par 
les bénédictins de Saint-Claude, un prieuré (couvent). A proximité, au début de la pente Nord 
de la colline, le châtelet (XI

e
) défendait la Ville Haute vite abandonnée pour la Ville Basse, 

mieux protégée par l’eau et par d’épaisses murailles (XII
e
). Eglise et prieuré, démolis à la Ré-

volution de 1789, cédèrent la place à un corps de ferme. 

           L’actuelle chapelle Sainte-Germaine est un édifice récent (milieu XIX
é
) on le doit en 

partie au Général  Vouillemont, général du 1
er 

empire, qui y fut inhumé en 1846 selon ses vo-
lontés. Elle a été construite à l’extrémité de l’ancien prieuré de Sainte-Germaine, notre pre-
mier couvent. 
 

          * D’abord dédiée à Etienne, neveu d’Hérard et premier comte de Champagne ;  puis, à sainte Germaine 

à la demande des fidèles qui vénéraient leur martyre.  

L’église Saint-Pierre (XII
e

 siècle) 

     Sans conteste une des plus belles églises de la Champagne méridionale. D’influence 

bénédictine, elle marie avec bonheur roman et gothique pour un modèle de transition assez 

répandu dans l’occident chrétien de la deuxième moitié du XII
e 
siècle. Le roman du porche 

méridional et de la galerie du premier étage traduit l’existence d’un édifice antérieur qui sera 

surmonté d’ogives bien appuyées sur des colonnes monocylindriques. D’un jet de construc-

tion  le gothique a pris le relais du roman à l’élégance aérienne du second  fait oublier la rigi-

dité monacale du premier. 



 

Eglise Saint-Pierre, vue prise derrière le chœur  

          Au XVI
e
 siècle, l’ensemble reçut des chapelles circulaires entre les colonnes des col-

latéraux. Au-delà de la ferveur religieuse, certaines traduisent les activités essentielles 
d’un chef-lieu à la santé économique retrouvée après la guerre de cent ans et les aléas de 
la Réforme. 
 

  Du XVII
e
 au XIX

e
 siècle le bâtiment fut malmené par le temps et les événements. Les 

 incendies de son clocher furent nombreux ;  le plus important, de 1655, fit disparaître la 
plus haute et la plus droite flèche des églises de la champagne ; et, celui de 1722 nécessi-
ta une reconstruction partielle de ses assises avec les pierres du premier pont de la rivière 
aube démoli. En 1793, l’église fut supprimée au profit d’un magasin à fourrages ; ensuite 
une ambulance prit sa place pendant la Campagne de France. L’hiver rigoureux de 1814 
condamna au feu meubles et boiseries. L’édifice, rendu aux autorités religieuses à la Res-
tauration reprit ses fonctions cultuelles. En 1905, la loi de la séparation de l’Eglise et de 
l’Etat en fit un bien communal. Mal entretenu et délabré il fut sauvé de la ruine par l’Etat 
aux lendemains de la deuxième guerre mondiale. 
 

L’église Sainte-Marie-Madeleine  

          Beaucoup de questions en suspens pour cet édifice. 
          A l’entrée ouest de la rue Saint-Pierre*, s’élevait l’église de La Madeleine démolie en 
1798 pour faire place à une auberge ; puis, à un Palais de Justice édifié en 1869. 
 

* Une des rues à ne pas avoir changé de nom depuis le XIII
e
 siècle, avec celles du Poids, de la Pau-

me, de Saint-Maclou, de Maître Evrard et d’Aube pour la partie sud de la ville ; du Prieuré, des Cordeliers, de 

Saint-Jean, de la Croix du Temple et de Chalvaudet  pour le Nord. Les noms de contrée médiévaux sont en-

core tous présents. Le cadastre de 1836, revu en 1971, a respecté la toponymie ancienne pour le bien de la 

mémoire collective.   
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Oratoire de La Madeleine - Style roman 

    Contemporaine de saint Pierre, distante d’un 
jet de flèche, elle présentait la même caractéristi-
que curieuse, à savoir un enfouissement dans un 
sol solide, de près de deux mètres ; laissant croi-
re à une ancienne catacombe (sépulture impor-
tante) ou à une église des premiers temps de la 
chrétienté. Seule une fouille archéologique minu-
tieuse, sur le pourtour de ses fondations,  
Pourrait répondre à la question de son origine, 
tout comme à celle de son orientation septentrio-
nale.  
     Sommes-nous sur un ancien site cultuel païen 
qui aurait imposé l’axe de la nef ? Ou l’église n’a-t
-elle pas été tout simplement érigée sur un terrain 
étroit et trop exigu pour placer correctement son 
abside en direction des lieux saints ? La tradition 
orale du XIXe  siècle fait état d’un premier édifice, 
d’un temple dédié aux dieux anciens avec, pour 
principal, Bacchus. Rien de surprenant dans une 
cité au cœur d’un vignoble important qui couvrait  
près de la moitié de son finage. Parfois l’imaginai-
re conduit au réel… 
     Que savons-nous exactement de la Madelei-
ne ? Qu’elle était bien située à l’emplacement du 
Palais de Justice qui accueillera bientôt l’Ecole de 
musique. Que son abside regardait vers le Nord 
que son plan général était celui d’une croix avec 
un transept court. Que la croisée du transept et 
de la nef était surmontée d’une tour carrée por-
teuse d’un fin clocher recouvert d’ardoises. Que 
son style mariait, comme à Saint pierre roman 
(XIe siècle) et gothique (XIIe  siècle), avec moins 
de grâce cependant, compte tenu de son éléva-
tion moyenne. Enfin que sa statuaire libre, aux 
nombreuses figures païennes, traduisait bien l’art 
roman d’une première époque.   

L’église Saint-Maclou du XII
e

 au XVIII
e

 siècle 

Le fruit d’une décision politique 
 

         Saint-Pierre et La Madeleine, nées peu avant Saint-Maclou, avaient été construites 
d’un jet, sans retouche;  les deux mariant avec bonheur roman et gothique. Une volonté col-
lective, portée par une immense foi, avait permis leurs constructions rapides. Avec Saint-
Maclou il en fut autrement. 
 

         L’édifice eut pour berceau l’enceinte du château des Comtes de Champagne (*) qui 
bordait la rivière Aube. La chapelle, située à proximité de sa muraille Est, à l’emplacement de 
l’abside de l’actuelle église, en fut l’embryon. Vers 1160 (ou 1170) Henri 1

er
, dit le libéral, dé-

cida de construire, à partir de cette chapelle, une église collégiale confiée à des chanoines 
séculiers de son choix ; d’abord dédiée à saint André, puis à saint Maclou, moine gallois, qui 
œuvra au VII

e
 siècle dans l’occident chrétien où il fut inhumé vers 640 à Saintes. 

 

          La volonté du Comte était claire et double : étendre son pouvoir sur l’Eglise et tirer bon 

profit de la collégiale. Rappelons que, jusqu’à la disparition de l’empire carolingien IX
e
 siècle, 

 

         * Le premier château sur la colline Sainte-Germaine,  au lieu-dit le châtelet, était celui des Comtes de Bar. 



l’église aux nombreux biens, n’était gérée que par des ecclésiastiques relevant de l’autorité 
pontificale ou du pouvoir central. Et c’est à partir du X

e
 siècle que les cures, les abbayes, les 

églises et les diocèses passèrent aux mains des laïcs qui, ayant usurpé le pouvoir, imposè-
rent leur volonté et leur personnel. 
 

Un monument tarabiscoté 
 

 Pouvait-il en être autrement ? Intégrer dans un site médiéval de l’an mille une église 
gothique, issue d’une chapelle particulière romane, relevait d’une gageure bien difficile pour 
une esthétique d’ensemble. 
 

 Au fil du temps, et jusqu’au XVIII
e
 siècle, les efforts des démolisseurs et, des mêmes, 

rebâtissant, n’y firent rien. En architecture il y a des greffes impossibles. L’ensemble dispa-
rate, aux multiples témoins, ne fut jamais accepté par l’œil averti. Le plus ancien d’entre 
eux, dérivé du donjon du château, bâti au XI

e
 siècle donna à l’église son premier clocher 

(XIII
e
 siècle) accolé à la nef de la collégiale, il servait sa petite entrée Nord d’inspiration 

bourguignonne. Solidement construit, il a bien résisté au temps, sans doute pour échapper 
à la prochaine destruction raisonnée de l’édifice en ruine. Il deviendra alors le plus beau de 
nos vestiges civils de l’époque médiévale, retrouvant ainsi son caractère premier. On trouve 
d’autres témoins de la période romane avec l’entrée Sud et la partie comprise entre cette 
dernière et le chevet, toujours de même inspiration Bourguignonne. En descendant le 
temps, le visiteur découvre une abside aux fenêtrages  rayonnants du XIV

e
 siècle, un 

deuxième clocher du XV
e 
et enfin un portail énorme dans le goût langrois porté sur les mo-

numents antiques. 
 

 L’injure la plus grave fut bien ce portail « kitsch » qui est à l’architecture médiévale ce 

qu’un tambour de ville est à la musique classique. 
 

La lente agonie de l’édifice 
 

 Depuis deux siècles Saint-Maclou n’en finit plus de mourir. L’église, mal entretenue 
après les affres de la Révolution et de la Campagne de France (1814), nécessita, dès le Se-
cond Empire, des travaux d’urgence. En 1877 la menace d’éboulement de ses parties les 
plus anciennes fut telle qu’on dut en interdire l’accès jusqu’à réparation. La séparation de 
l’Eglise et de l’Etat en 1905 devait aggraver la situation. La commune, devenue alors pro-
priétaire, n’eut jamais les moyens de l’entretenir et, à fortiori de faire une restauration com-
plète. Son budget étriqué, avec une démographie stagnante, voire décroissante, ne permit 
que des secours pour éviter le pire. Ainsi en 1931 le chevet fut étayé ; pire, en 1941, les offi-
ces furent interdits provisoirement après l’explosion du pont d’Aube dynamité en juin 1940. 
 

 Aujourd’hui Saint-Maclou est promis à une démolition partielle faute de grands 
moyens. Le dernier édifice religieux, entièrement démoli fut Sainte-Marie-Madeleine. Ses 
restes servirent l’extension Nord du tissu urbain. Les vieilles pierres ne meurent jamais…  

 

Le Prieuré ou Couvent des Cordeliers 

 

 Avertissement : ne confondons pas église et prieuré. L’église est un lieu de culte ou-
vert à tous ; alors que le prieuré est un monde fermé, un monastère dépendant d’une ab-
baye ;  le prieuré de Saint Pierre, comme celui de l’église Sainte-Germaine, dépendait de 
Saint-Claude, abbaye bénédictine. Le prieuré de Sainte-Germaine, plus ancien, bénéficia 
des largesses des comtes de Bar-sur-Aube : Nocher II, sa fille Adélaïde et son petit-fils Si-
mon. Ce dernier se fit moine en 1078 et fit construire le prieuré attenant à l’église de la pre-
mière paroisse, juchée sur la « montage », colline à proximité du premier château de Bar-
sur-Aube dont il ne reste aujourd’hui aucune trace. 
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         Construit plus tardivement, à la fin du XII
e 
siècle, grâce aux bienfaits de Jeanne de Na-

varre, Reine et comtesse de Champagne, le prieuré de Saint-Pierre ouvrit un cimetière aux 
familles fortunées de cette belle époque des foires. Outre la gestion des sépultures, les moi-
nes furent chargés du culte et de l’administration des biens de l’église. Enfin, ils devaient 
pouvoir à leurs besoins sur les terres des nombreuses donations situées au nord des fortifi-
cations. 
 

 Les premiers moines Bénédictins furent vite remplacés par des Franciscains de l’ordre 
fondé par saint François d’Assise en 1210. Ces derniers porteurs d’une cordelière (corde à 3 
nœuds, symbole des vœux de pauvreté, de chasteté et d’obéissance, mise en ceinture sur la 
robe de bure) reçurent dans tout le royaume le nom de « Cordeliers », nom qu’ils conservè-
rent jusqu’à la Révolution . Le prieuré de Saint Pierre en comptera jusqu’à une vingtaine.  
 

 Leur espace de vie (bâti, cimetière et jardins intra-muros) occupait un demi  hectare de 
terrain entre les rues du Prieuré et du Petit-Pont (actuelle rue Beugnot) ; et, au de-là des mu 
 

 
railles, des terres exploitées jusqu’à la Bresse, de part et d’autre d’un accès qui deviendra au 
XIX

e
 siècle l’impasse des Cordeliers. Leurs vis-à-vis, à l’Est de la rue du Petit-Pont, étaient 

les moines du couvent des Capucins (une trentaine tout au plus en 1701). 
 

 Les bâtiments du prieuré de Saint-Pierre donnaient sur une cour fermée à laquelle on 
accédait, au Nord, par une lourde porte en bois dont on devine l’importance par les vestiges 
de son encadrement du XVII

e
 siècle. Deux plus petites assuraient le passage aux deux rues 

citées ci-dessus. Les limites de l’îlot actuel du prieuré (pâté de maisons accolé à l’église) 
coïncident avec celles de la construction originelle du XIII

e
 siècle, semble-t-il.  Après la Révo-

lution et au fil des ans, le pourtour a vu naître des maisons particulières sur un ancien bâti 
masquant ainsi la vue de l’édifice.  
 

 Sur le bas-côté Nord de l’église, on pouvait, vers 1900, facilement découvrir une porte 
latérale plein cintre ornée d’un boudin. Elle permettait aux moines le passage au moment des 
offices.  Au fond de la cour se trouvait dans le goût du XVI

e
 siècle deux portes à colonnes. 

 



 De 1791, date de la disparition du couvent, à nos jours, les injures du temps et les 
événements n’eurent pas raison de l’édifice du prieuré. A la Révolution il devint, comme 
l’église, un magasin à fourrage ;  puis, servit d’hôpital pendant l’invasion de 1814. Sous la 
restauration il fut rendu aux autorités religieuses. En 1905 la séparation de l’Eglise et de 
l’Etat en fit un bien communal comme le furent tous les autres édifices religieux qui avaient 
échappé à la vente des biens nationaux. Bar-sur-Aube ne put renoncer au mauvais hérita-
ge. Saint-Pierre et Saint-Maclou délabrées ne purent être restaurées. Le budget du chef-
lieu, en cette fin du XIX

e 
 était lourdement grevé par le nouveau cimetière qui avait nécessi-

té un pont, la construction de l’abattoir, deux lavoirs et trois écoles importantes (garçons, 
filles et maternelle). La Grande Guerre, les années 30 de crise, un second conflit mondial et 
une nécessaire reconstruction avec de nouveaux logements, et de nouvelles structures 
(lycée, piscine, complexes sportifs, etc…) condamnèrent à la ruine les deux églises du chef
-lieu. Seule  Saint-Pierre fut sauvée par l’Etat. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
         Les mêmes aujourd’hui se débattent comme de beaux diables dans un bénitier. Il leur 
faut se débarrasser des ruines. Prions le ciel pour qu’elles se transforment en immeubles 
locatifs ou espaces verts. 
  

 G. Delalandre. 
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   RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

(revu le 15 Avril 2014 au C.A.) 

 

OUVERTURE 
 

Le Club est ouvert le lundi de 9 h 30 à 11 h 30 pour l'informatique, de 14 h à 17 h pour la cou-
ture. Les mardis et vendredis de 14 h à 18 h pour les jeux, la piscine, l'informatique. Excep-
tionnellement le jeudi de 15 h à 16 h 30 pour la lecture tous les 2 mois. 

 

COTISATION 

L'adhésion est fixée pour l'année civile. Pour toute inscription après le 30 septembre, une somme 
évaluée par le Conseil d'Administration sera demandée pour couvrir le montant de la cotisation 
fédé­rale, l'assurance et la participation aux frais de fonctionnement. 

Les cotisations sont révisables chaque année à l'Assemblée générale pour l'année sui-
vante. Toute activité physique ou para physique implique d'avoir une carte du Club. 
Pour les Noces d'Or, de Diamant ou de Palissandre, l'adhésion des deux conjoints est nécessaire 
avec un minimum de deux ans de présence. 
Pour les activités ponctuelles (conférences) qui concernent un public élargi, l'adhésion est sou-
haitée 
 

LA PISCINE 
  Est ouverte aux adhérents du Club à jour dans leur cotisation et de la participation annuelle. 
Les membres de la famille (petits-enfants...) qui souhaitent venir occasionnellement sont tenus de 
prendre une carte d'adhésion au Club à prix réduit, suivant les conventions signées avec la CCRB. 
 

L’INFORMATIQUE 

Est accessible à tous les membres désirant s'initier. Afin de pallier aux frais d'Internet et d'entre-
tien du matériel, une cotisation annuelle fixée par le C.A. sera demandée. 

 

VOYAGES 

Tout participant doit obligatoirement adhérer au Club Bertrand de Bar ou être affilié à un autre 
club de Générations Mouvement. 

 

LES ANNIVERSAIRES 
Sont fêtés aux adhérents ayant leur anniversaire dans l'année (à partir de 65 ans, puis tous les 
cinq ans) et ayant un an de présence au Club. 
Sauf cas de force majeure, seules les personnes présentes lors du repas de Noël recevront un pré-
sent. 

DISCIPLINE 

Il est un devoir de respecter tous ses partenaires de jeux et d'autres activités et également les per-
son nes bénévoles qui œuvrent à la bonne marche du Club. 

Toutes insultes ou abus pourront être sanctionnés lors d'un Conseil d'Administration. 
 

SÉCURITÉ 

4 sorties sont possibles, une par l'entrée du bâtiment, une porte donnant sur le jardin, une sortie 
par la cuisine, une sortie salle de télé donnant sous le porche. Les consignes de sécurité et d'éva-
cuations sont affichées à l'intérieur des locaux. 


